Société en commandite Gaz Métro
Projet de réaménagement global du 1717 du Havre, R-3554-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 10 décembre 2004
Demandeur :
FCEI
Référence :
SCGM – 1, Document 1, page 4 de 45, lignes 2-3; 5-6 et 10
Préambule :
2-3 :
" Globalement, ce projet d'investissement a pour but de répondre aux besoins de l'organisation et de ses employés. "

5-6 :
" L'amélioration de la qualité globale de l'environnement et de l'ergonomie des postes de travail des employés; "

10 :
" La recherche d'une plus grande équité entre employés; "

Questions :

1.a)
Gaz Métro a-t-elle déjà reçu des plaintes de la part des employés sur l'iniquité envers ses employés, particulièrement au sujet des espaces de bureaux ou des installations. Y a-t-il eu des griefs déposés par les syndicats à cet effet?
1.b)
Gaz Métro a-t-elle fait une étude spécifique sur les besoins des employés et sur l'ergonomie des postes de travail. Si oui, veuillez en décrire la nature ainsi que les conclusions qui en découlent.
Réponses :

1.a)
De nombreuses plaintes ont été formulées au cours des dernières années particulièrement au niveau des employés non syndiqués (cadres) de l’entreprise, qui représentent environ 50 % des employés du siège social. À titre d’exemple, plusieurs cadres de même catégorie d’emploi et même niveau ne bénéficient pas des mêmes environnements de travail. Cette situation est cause d’insatisfaction et les conditions actuelles ne permettent pas de répondre à cette problématique. De plus, des unités de travail ne peuvent être regroupées physiquement, ce qui est source d’insatisfaction et plusieurs gestionnaires s’en plaignent.
Il n’y a pas eu de griefs émis sur ce sujet. 

1.b)
Le projet de réaménagement découle d’une série d’études, de consultations et d’analyses effectuées au cours des dernières années (voir SCGM-1, document 1.1). Les conclusions qui en découlent sont à l’effet que les postes de travail actuels ne répondent plus aux besoins de la bureautique et de l’ergonomie actuelles.
Original : 2004.12.17
SCGM – 1, Document 1.6
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